
L’orientation après la 3e

Permanences de Madame BUVAT
Psychologue de l’Education Nationale au collège

Lundi de 9h à 12h (1 semaine sur 2) et de 13h30 à 17h
Mardi de 13h30 à 17h
Jeudi de 9h à 12h

Prendre rendez-vous au secrétariat élèves

Sites internet pour s’informer
www.onisep.fr
www.ac-lyon.fr
www.education.gouv.fr
www.auvergnerhonealpes-orientation.fr/publications
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Bac. Général Bac. Techno. Bac. Pro.

CAP/CAPA

Certification BEP ou CAP

Les formations après la 3e

 La voie professionnelle pour préparer un Bac. Pro ou un CAP,

 La voie générale ou technologique pour préparer un Bac

Général ou un Bac Technologique



un bac = un projet = une ambition



Savoir-être





Focus bac pro

Cliquez pour ajouter 

du texte













Calendrier de l'orientation

• Janvier

Orientation concertée :rendez-vous avec le jeune et sa 
famille

• Janvier à mars: portes ouvertes dans les lycées

• Février : stage d'observation d'une semaine

• Mars :expressions des intentions provisoires 
d'orientation et avis du conseil de classe

• Mai : Saisie des vœux d'orientation

• Juin :conseil de classe et décisions d'orientation.

• Fin juin: résultats de l'affectation



Première étape : Les choix d’orientation
l’élève et sa famille classent leurs vœux
1 à 10 vœux maximum

Un vœu = une formation dans un établissement
Exemples:
- vœu 1 : Bac pro ASSP Lycée J.BREL
- Vœu 2: Bac pro ASSP Lycée J.Lurçat

Deuxième étape : La décision d'orientation
validée par le chef d’établissement
lors du conseil de classe du 3eme trimestre

Troisième étape : La phase d'affectation :
= procédure informatisée qui détermine dans quel 

établissement précis l’élève est accepté



Lycées privés (en voie GT ou pro) 
et 
CFA  (Apprentissage)

La famille prend contact 

avec le lycée privé ou le CFA 

pour une pré-inscription 



L’essentiel à retenir !
Pour la voie pro

(lycée pro) :

-Le passage en 2nd pro ou CAP 

est décidé lors du conseil de 
classe.
- Sélection par la procédure 

informatique en fonction des 
notes

- Les places limitées en voie pro 
(fortement conseillé de formuler 
10 vœux)

- Pas de lycée pro de secteur

La voie Générale et 
Technologique

(lycées publics et lycées 

privés):

- Le passage en 2° GT est 

possible uniquement si le conseil 
de classe est favorable.
- Lycée de secteur doit apparaître 
dans les vœux. (1 à 10 vœux)
- L’affectation dans un lycée se fait 

grâce à une procédure informatique 
(priorité lycée de secteur)






